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CORSE

Haute-Corse

NOMBRE D’AGRICULTEURS IMPLIQUÉS
7

STRUCTURE PORTEUSE DE LA DEMANDE
Association BIOPRUVENDA

PRINCIPALES ORIENTATIONS `
DE PRODUCTION
3 Elevage bovin – orientation viande
3 Elevage porcin

PRINCIPALE THÉMATIQUE
3 Autonomie alimentaire des élevages

AUTRES THÉMATIQUES AU CŒUR 
DU PROJET
3 Agriculture biologique
3 Autonomie en azote et 
   développement des légumineuses
3 Échanges agriculteurs – éleveurs
3 Reconquête foncière

STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT 
Inter Bio Corse

PARTENAIRE ENGAGÉ 
3 Groupement régional des 
   producteurs de fourrages (GRPF)                  

DATE DE RECONNAISSANCE DU PROJET
14 septembre 2015

DURÉE DU PROJET
3 ans

TERRITOIRE CONCERNÉ
Petite région du Bozziu et du Verde et
Plaine orientale

ORGANISME DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE CHARGÉ DE LA CAPITALISATION
DES RÉSULTATS 
Inter Bio Corse

RELOCALISATION DE L'APPROVISIONNEMENT EN CÉRÉALES,
PROTÉAGINEUX ET FOURRAGES BIOLOGIQUES 
DES ÉLEVEURS CERTIFIÉS EN AGRICULTURE 
BIOLOGIQUE MEMBRES DE L'ASSOCIATION

Le GIEE BIOPRUVENDA, composé d'éleveurs bovins et porcin bio, se
donne 3 ans pour assurer 60% de la couverture des besoins en céréales,
protéagineux et fourrages biologiques de ses troupeaux. La recherche de
l'autonomie alimentaire passera par l'intégration au projet d'agriculteurs
installés en plaine et par la mobilisation d'un foncier abandonné par des
retraités agricoles ou peu valorisé par des pluriactifs. Elle passera également
par la mutualisation des achats et prestations liés à la mise en place des cultures.

DESCRIPTION DU PROJET

Accompagné par l'association Inter Bio Corse, un collectif d'éleveurs de la Plaine Orientale
et du Centre Corse, en agriculture biologique, s'est constitué avec comme objectif de
relocaliser l’approvisionnement en céréales et protéagineux biologiques de leurs cheptels,
alors qu’il est actuellement pour la majeure partie importé du continent. Il répond aussi
à l'évolution du règlement européen de l'Agriculture Biologique qui impose en 2016 un
taux de 90% de l'alimentation originaire de l'exploitation pour les ruminants et 60% pour
les monogastriques.

Ce projet d'amélioration de l'autonomie alimentaire des exploitations fonde sa stratégie
sur la création d'une société civile d'exploitation agricole entre les éleveurs-fondateurs
qui oriente ses actions sur la recherche de foncier mécanisable capable de répondre
au besoin de production en céréales, protéagineux et fourrages biologiques. Ce sont
des producteurs déjà en activité avec lesquels un partenariat est à formaliser ou des
propriétaires de terrains sous exploités (pluriactifs) ou en friche (retraités) avec lesquels
des conventions d'exploitation seront à conclure. Un deuxième volet opérationnel du
projet réside dans la mutualisation des achats (semences) et des prestations (opérations
culturales) liés à l'emblavement de ces surfaces nouvellement mises en culture.

La performance économique tient à la réduction par deux voire par trois des charges
en intrants liées aux aliments biologiques. La performance environnementale du projet
est liée à l'insertion d'une biodiversité végétale dans les rotations culturales en parti-
culier des cultures oléoprotéagineuses. Le projet participe aussi à la mise en valeur
de foncier abandonné ou sous-exploité, potentiellement soumis à la pression du risque
incendie. La performance sociale du projet réside dans la mise en relation de po-
pulations agricoles diversifiées et tend à rompre l'isolement de propriétaires-exploitants
de même qu'il favorise des dynamiques individuelles et collectives.  

 


